
   
                                                                                 EXTRAITS DU CODE DU TOURISME 
                                                                        Régime de la vente de voyages et de séjours 
Section 1 : Dispositions générales 
l211-1 I.- Le présent chapitre s'applique aux personnes physiques ou morales qui se livrent ou apportent leur 
concours, quelles que soient les modalités de leur rémunération, aux opérations consistant en l'organisation ou 
la vente : 
a) De voyages ou de séjours individuels ou collectifs ; 
b) De services pouvant être fournis à l'occasion de voyages ou de séjours, notamment la délivrance de titres de 
transport, la réservation de chambres dans des établissements hôteliers ou dans des locaux d'hébergement 
touristique et la délivrance de bons d'hébergement ou de restauration ; 
c) De services liés à l'accueil touristique, notamment l'organisation de visites de musées ou de monuments 
historiques. 
Le présent chapitre s'applique également aux opérations de production ou de vente de forfaits touristiques, tels 
que ceux- ci sont définis à l'article L. 211-2, ainsi qu'aux opérations liées à l'organisation et à l'accueil de foires, 
salons et congrès ou de manifestations apparentées dès lors que ces opérations incluent tout ou partie des 
prestations prévues aux a, b et c du présent I. 
II.- Les personnes physiques ou morales immatriculées au registre mentionné au I de l'article L. 211-18 peuvent 
réaliser sous forme électronique les opérations mentionnées au I du présent article dans les conditions prévues 
par le présent chapitre et par les articles 1369-4 à 1369-6 du code civil, L. 121-15-1 à L. 121-15-3 du code de la 
consommation et la section 2 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du même code, à l'exception des dispositions 
prévues au premier alinéa de l'article L. 121-19-4. 
III.- Les organismes locaux de tourisme bénéficiant du soutien de l'  Etat, des collectivités territoriales ou de leurs 
groupements peuvent se livrer ou apporter leur concours, dans l'intérêt général, à des opérations mentionnées 
au I, dès lors que celles-ci permettent de faciliter l'accueil ou d'améliorer les conditions de séjour des touristes 
dans leur zone géographique d'intervention. 
IV.- Les associations et les organismes sans but lucratif ne peuvent réaliser tout ou partie des opérations 
mentionnées au I qu'en faveur de leurs membres. 
V.- Le présent chapitre s'applique aux personnes physiques ou morales qui émettent des bons permettant 
d'acquitter prix de l'une des prestations mentionnées au présent article et à l'article L. 211-2. 
l211-2 Constitue un forfait touristique la prestation : 
1° Résultant de la combinaison préalable d'au moins deux opérations portant respectivement sur le transport, le 
logement ou d'autres services touristiques non accessoires au transport ou au logement et représentant une part 
significative dans le forfait ; 
2° Dépassant vingt-quatre heures ou incluant une nuitée ; 
3° Vendue ou offerte à la vente à un prix tout compris. 
l211-5 Les personnes physiques ou morales immatriculées au registre mentionné au I de l'article L. 211-18 
doivent tenir leurs livres et documents à la disposition des agents habilités à les consulter ; elles doivent 
également mentionner leur immatriculation au registre dans leur enseigne, dans les documents remis aux tiers 
et dans leur publicité. 
l211-6 Les conditions d'application du présent chapitre sont fixées par décret en Conseil d' Etat. 
Section 2 : Contrat de vente de voyages et de séjours 
l211-11 L'acheteur peut céder son contrat, après en avoir informé le vendeur dans un délai fixé par voie 
réglementaire avant le début du voyage ou du séjour, à une personne qui remplit toutes les conditions requises 
pour le voyage ou le séjour. Le cédant et le cessionnaire sont responsables solidairement, vis-à-vis du vendeur, du 
paiement du solde du prix ainsi que des frais supplémentaires éventuels occasionnés par cette cession. 
l211-12 Les prix prévus au contrat ne sont pas révisables, sauf si celui-ci prévoit expressément la possibilité d'une 
révision tant à la hausse qu'à la baisse et en détermine les modalités précises de calcul, uniquement pour tenir 
compte des variations : 
a) Du coût des transports, lié notamment au coût du carburant ; 
b) Des redevances et taxes afférentes aux prestations offertes, telles que les taxes d'atterrissage, 
d'embarquement ou de débarquement dans les ports et les aéroports ; 
c) Des taux de change appliqués au voyage ou au séjour considéré. Au cours des trente jours qui précèdent la 



date de départ prévue, le prix fixé au contrat ne peut faire l'objet d'une majoration. 
l211-13 Lorsque, avant le départ, le respect d'un des éléments essentiels du contrat est rendu impossible par 
suite d'un événement extérieur qui s'impose au vendeur, celui-ci doit le plus rapidement possible en avertir 
l'acheteur et informer ce dernier de la faculté dont il dispose soit de résilier le contrat, soit d'accepter la 
modification proposée par le vendeur. Cet avertissement et cette information doivent être confirmés par écrit à 
l'acheteur, qui doit faire connaître son choix dans les meilleurs délais. Lorsqu'il résilie le contrat, l'acheteur a 
droit, sans supporter de pénalités ou de frais, au remboursement de la totalité des sommes qu'il a versées. Le 
présent article s'applique également en cas de modification significative du prix du contrat intervenant 
conformément aux conditions prévues à l'article L. 211-12. 
l211-14 Lorsque, avant le départ, le vendeur résilie le contrat en l'absence de faute de l'acheteur, la totalité des 
sommes versées par ce dernier lui est restituée, sans préjudice des dommages et intérêts auxquels celui-ci 
pourrait prétendre. 
l211-15 Lorsque, après le départ, un des éléments essentiels du contrat ne peut être exécuté, le vendeur doit, 
sauf impossibilité dûment justifiée, proposer à l'acheteur des prestations en remplacement de celles qui ne sont 
pas fournies. 
Le vendeur prend à sa charge les suppléments de prix qui en résultent ou rembourse la différence de prix entre 
les prestations prévues et fournies. Si l'acheteur n'accepte pas la modification proposée, le vendeur doit lui 
procurer les titres de transport nécessaires à son retour, sans préjudice des dommages et intérêts auxquels 
l'acheteur pourrait prétendre. 
Section 3 : Responsabilité civile professionnelle 
l211-16 Toute personne physique ou morale qui se livre aux opérations mentionnées à l'article L. 211-1 est 
responsable de plein droit à l'égard de l'acheteur de la bonne exécution des obligations résultant du contrat, que 
ce contrat ait été conclu à distance ou non et que ces obligations soient à exécuter par elle-même ou par d'autres 
prestataires de services, sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci et dans la limite des 
dédommagements prévus par les conventions internationales. Toutefois, elle peut s'exonérer de tout ou partie 
de sa responsabilité en apportant la preuve que l'inexécution ou la mauvaise exécution du contrat est imputable 
soit à l'acheteur, soit au fait, imprévisible et insurmontable, d'un tiers étranger à la fourniture des prestations 
prévues au contrat, soit à un cas de force majeure. 
Section 4 : Obligation et conditions d'immatriculation 
l211-18 I.- Les personnes physiques ou morales mentionnées à l'article L. 211-1 sont immatriculées au registre 
prévu au a de l'article L. 141-3. 
II.- Afin d'être immatriculées, ces personnes doivent : 
a) Justifier, à l'égard des clients, d'une garantie financière suffisante, spécialement affectée au remboursement 
des fonds reçus au titre des forfaits touristiques et de ceux des services énumérés à l'article L. 211-1 qui ne 
portent pas uniquement sur un transport. Cette garantie doit résulter de l'engagement d'un organisme de 
garantie collective, d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance établis sur le territoire d'un Etat 
membre de la Communauté européenne ou d'un autre  Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
ou d'une société de financement. Elle doit couvrir les frais de rapatriement éventuel. Le remboursement peut 
être remplacé, avec l'accord du client, par la fourniture d'une prestation différente en remplacement de la 
prestation prévue. Cette prestation différente proposée par l'organisme de garantie financière ne requiert pas, en 
situation d'urgence, l'accord exprès du client, dès lors que sa mise en œuvre n'entraîne pas une modification 
substantielle du contrat ; 
b) Justifier d'une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile professionnelle ; 
c) Justifier, pour la personne physique ou pour le représentant de la personne morale, de conditions d'aptitude 
professionnelle par : -la réalisation d'un stage de formation professionnelle d'une durée minimale définie par 
décret ; -ou l'exercice d'une activité professionnelle, d'une durée minimale fixée par décret, en rapport avec les 
opérations mentionnées au I de l'article L. 211-1 ou avec des prestations d'hébergement touristique ou de 
transport touristique ; -ou la possession d'un diplôme, titre ou certificat mentionné sur une liste fixée par arrêté 
pris par les ministres chargés du tourisme, de l'éducation et de l'enseignement supérieur. 
III.- Ne sont pas tenus de satisfaire aux conditions prévues aux I et II : 
a) Les associations et organismes sans but lucratif qui n'ont pas pour objet l'organisation de voyages ou de 
séjours et qui ne se livrent à ces opérations qu'à l'occasion de leurs assemblées générales ou de voyages 
exceptionnels, liés à leur fonctionnement et qu'ils organisent pour leurs adhérents ou ressortissants ; 
b) Les associations et organismes sans but lucratif appartenant à une fédération ou une union déclarée s'en 
portant garantes à la condition que ces dernières satisfassent aux obligations mentionnées aux I et II ; 
c)Les associations et organismes sans but lucratif organisant sur le territoire national des accueils collectifs de 
mineurs à caractère éducatif conformément à l'article L. 227-4 du code de l'action sociale et des familles ou ceux 



gérant des villages de vacances ou des maisons familiales agréées, dans le cadre exclusif de leurs activités 
propres, y compris le transport lié au séjour. 
Section 6 : De la libre prestation de services 
l211-20 Tout ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen, légalement établi dans l'un de ces Etats, pour l'exercice d'activités 
mentionnées au I de l'article L. 211-1, peut exercer ces activités de façon temporaire et occasionnelle en France. 
Toutefois, lorsque les activités mentionnées à l'article L. 211-1 ou la formation y conduisant ne sont pas 
réglementées dans l'Etat dans lequel est établi le prestataire, celui-ci doit avoir exercé cette activité dans cet Etat 
pendant au moins deux ans au cours des dix années qui précèdent la prestation. 
l211-21 Lorsque le prestataire fournit pour la première fois des services en France, il en informe au préalable 
l'organisme mentionné à l'article L. 141-2 par une déclaration écrite, comprenant notamment les informations 
relatives à sa garantie financière et son assurance de responsabilité civile professionnelle. Cette déclaration est 
réitérée en cas de changement matériel dans les éléments de la déclaration et doit être renouvelée chaque 
année si le prestataire envisage d'exercer cette activité au cours de l'année concernée. 
l211-22 La déclaration visée à l'article L. 211-21 vaut immatriculation automatique et temporaire au registre 
mentionné au I de l'article L. 211-18. 
Section 7 : Sanctions et mesures conservatoires 
l211-23 I.- Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende le fait : 
-de se livrer ou d'apporter son concours à l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4 sans 
respecter ou en ayant cessé de remplir les conditions prévues au présent chapitre ; 
-d'exercer les fonctions de représentant légal ou statutaire d'une personne morale qui se livre ou apporte son 
concours à l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4 lorsque cette personne morale ne 
respecte pas ou a cessé de remplir les conditions prévues au présent chapitre ; 
-pour toute personne physique ou morale immatriculée au registre mentionné au I de l'article L. 211-18, de 
prêter son 
concours à la conclusion d'un contrat de jouissance d'immeuble à temps partagé régi par les articles L. 121-60 et 
suivants du code de la consommation sans justifier du mandat, de l'assurance et de la garantie financière prévus 
à l'article L. 211- 
24 du présent code. Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture temporaire ou définitive de 
l'établissement exploité par les personnes condamnées. 
II.- Lorsqu'une personne physique ou morale réalise l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 
211-4 
sans respecter les conditions prévues au présent chapitre, le représentant de l'Etat dans le département où 
l'infraction a été dûment constatée peut ordonner par décision motivée la fermeture à titre provisoire de 
l'établissement dans lequel ont été réalisées lesdites opérations, après que la personne physique ou le 
représentant de la personne morale a été mis en mesure de présenter ses observations. Il en avise sans délai le 
procureur de la République. En cas d'inexécution de la mesure de fermeture, il peut y pourvoir d'office. Toutefois, 
cette fermeture provisoire cesse de produire effet à l'expiration d'un délai de six mois. La mesure de fermeture 
provisoire est levée de plein droit en cas de classement sans suite de l'affaire par le procureur de la République, 
d'ordonnance de non-lieu rendue par une juridiction d'instruction ou lors du prononcé du jugement rendu en  
premier ressort par la juridiction sans respecter les conditions prévues au présent chapitre, le représentant de l' 
Etat dans le département où l'infraction a été dûment constatée peut ordonner par décision motivée la 
fermeture à titre provisoire de l'établissement dans lequel ont été réalisées lesdites opérations, après que la 
personne physique ou le représentant de la personne morale a été mis en mesure de présenter ses observations. 
Il en avise sans délai le procureur de la République. En cas d'inexécution de la mesure de fermeture, il peut y 
pourvoir d'office. Toutefois, cette fermeture provisoire cesse de produire effet à  l'expiration d'un délai de six 
mois. La mesure de fermeture provisoire est levée de plein droit en cas de classement sans suite de l'affaire par 
le procureur de la République, d'ordonnance de non-lieu rendue par une juridiction d'instruction ou lors du 
prononcé du jugement rendu en premier ressort par la juridiction. 
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